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			Qu’est ce qu’une ambassade ?

Lorsqu’on parle d’ambassade, on fait référence à la diplomatie. En effet, une ambassade représente un Etat auprès d’un autre. C’est également le lieu qui abrite une telle institution. Ainsi, l’ambassade se définit aussi bien par rapport à ses missions que par rapport à l’espace.

En ce qui concerne ses missions, dans le jargon de la diplomatie, une Ambassade a pour rôle de gérer les négociations entre deux gouvernements. Elle joue en quelque sorte un rôle d’intermédiaire entre deux Etats. Son rôle s’inscrit dans la facilitation des échanges entre les autorités des deux pays. L’Ambassade d’Inde au Kirghizistan assure ce rôle entre l’Inde et le Kirghizistan.

Cependant, en dehors de sa mission de représentation typiquement liée à la diplomatie, une ambassade assure une mission consulaire. C’est conformément à cette dernière que les expatriés peuvent faire des démarches administratives auprès d’elle. Ces démarches vont de l’établissement des pièces notamment de naissance, de mariage, de décès ou autres, à la délivrance de passeport et de visa. Sur le visa, il faut admettre que chaque Etat est souverain et à ce titre détermine les conditions d’entrée sur son territoire.

L’Ambassade d’Inde au Kirghizistan assure également cette fonction. Elle étudie et délivre des autorisations de séjour aux demandeurs. Les citoyens du Kirghizistan désirant effectuer un voyage en Inde trouve donc à portée un interlocuteur fiable. Ce dernier est capable de leur procurer le nécessaire pour un voyage en toute légalité. Dans cet article, vous découvrirez les différents types de visas que vous pouvez obtenir auprès de l’ambassade d’Inde au Kirghizistan. Il sera mis également en exergue les démarches à entreprendre à cette fin, ainsi que les conditions pour les réussir.

Comment obtenir le visa Inde à l’ambassade du Kirghizistan?

Voyager en inde est un projet intéressant dont la réalisation passe nécessairement par l’obtention d’un visa Inde. Cela suppose que vous devez suivre une procédure de demande qui débouchera par l’émission à votre égard par l’Ambassade, du visa souhaité. La demande de visa se fait en quatre étapes, du remplissage d’un formulaire en ligne au retrait effectif du visa.

Etape 1 : Remplir le formulaire en ligne

La toute première étape pour obtenir un visa Inde consiste à remplir un formulaire en ligne. Ce dernier est disponible en Anglais sur la plateforme dédiée à l’adresse suivante : http://indianvisaonline.gov.in/visa. Il se décline en trois pages que vous devez remplir minutieusement et sans erreurs.  Une fois sur le site, vous trouverez en haut à votre gauche, un bouton avec inscription « Regular Visa Application ». Vous cliquez dessus. Ensuite, vous serez amené à sélectionner le pays duquel vous effectuez la demande de visa. Par la suite, vous devrez sélectionner la représentation diplomatique de votre ressort. En l’occurrence c’est l’Ambassade d’Inde au Kirghizistan. Dès que ces préalables sont effectués, un certain nombre d’informations relatives à votre identité vous seront demandées. Il s’agit de vos nom et prénoms, métier, numéro de passeport, etc. A ce niveau, les informations devront être renseignées telles qu’elles figurent sur votre passeport. Tout devra donc être écrit en majuscules. Les fautes d’orthographe vous seront inévitablement préjudiciables. Pour ce faire, vous devez y veiller. Toutefois, vous êtes dispensé de mentionner les accents.

Il vous sera également demandé votre photo d’identité. Cette dernière doit respecter des critères de clarté et de dimensions. La photo à uploader doit être de mesure 5×5 cm. Sur la photo, on doit voir clairement le début de vos épaules. Ces dernières ne doivent pas être dénudées. Quant au fond de la photo, il doit être clair et unicolore. Veillez par ailleurs à ce que vos cheveux n’empêchent de voir clairement votre visage.

Etape 2 : Préparer les documents à fournir :

Ici, il sera question d’apprêter toutes les pièces nécessaires pour compléter votre demande de visa. Ces dernières varient selon le type de visa que vous sollicitez de l’ambassade. Les pièces communes à toutes les demandes de visa sont le formulaire en ligne et deux photos d’identité en couleur et à fond blanc. En effet, le formulaire que vous avez précédemment rempli doit être imprimé à partir du site officiel du gouvernement. Pour ce faire vous devez avoir bien suivi les instructions du site pour arriver au téléchargement. En plus de ces pièces de base mentionnées ci-dessus, vous devez apprêter d’autres documents en fonction du type de visa.

Pour le visa touriste, il vous faudra apprêter un document qui prouve que vous avez suffisamment de ressources financières pour séjourner en Inde. A cela, vous ajouterez une lettre d’emploi émanant de votre employeur si vous travaillez au Kirghizistan. La copie de votre billet d’avion et celle de votre passeport d’une validité d’au moins six mois sont également requises. Pour le visa affaires, vous apprêterez les mêmes pièces que pour le visa touriste. Toutefois, la particularité au niveau du visa affaires est que vous devez ajouter une lettre d’invitation de l’entreprise en Inde. En ce qui concerne le visa étudiant, vous apprêterez la lettre de votre admission dans une université ou collège indien et un document justifiant de vos ressources financières. Ici, le passeport à fournir doit avoir une validité supérieure à la durée des études envisagées en Inde. Le visa de transit nécessite, quant à lui, un passeport d’au moins huit mois de validité et la copie des billets des destinations suivantes. Pour tous les autres types de visa, un passeport d’au moins six mois de validité et une lettre d’invitation pour conférence, séminaire et autres sont nécessaires. La preuve des ressources et la copie du billet et du passeport sont aussi à apprêter.

Etape 3 : Déposer votre demande de visa à l’ambassade :

Lorsque vous avez rempli le formulaire et que vous vous êtes assuré d’avoir vos documents à jour, c’est que la moitié du chemin est fait. Il vous faut par la suite vous rendre à l’Ambassade pour opérer le dépôt de votre dossier contenant toutes les pièces requises. Le dépôt donne lieu à une étude par les responsables de l’ambassade. Cette étude a lieu dans les quatre jours suivant le dépôt. A l’issue de ce délai, vous devrez normalement connaître la suite accordée à votre demande. Précisons néanmoins que l’Ambassade se réserve le droit d’accorder ou non de visa et de réduire la durée de validité demandée. De plus le délai de quatre jours n’est qu’indicatif. Il peut arriver que votre dossier ait nécessité plus de temps pour son étude. Dans ces cas, les quatre jours peuvent être légitimement dépassés.

Etape 4 : Retrait de son visa à l’ambassade :

Cette étape constitue la dernière de votre procédure d’obtention de visa pour l’Inde. Elle marque le retrait du visa et atteste par ricochet que  l’Ambassade est favorable à votre dossier. Il vous suffira donc de retourner à l’Ambassade. Vous verrez que le visa est apposé sous forme de vignette dans votre passeport. Toutefois, il est recommandé de vérifier les informations qui y figurent afin d’identifier d’éventuelles erreurs. Vérifiez notamment vos nom et prénoms, le numéro de votre passeport et le type de visa mentionné. Faites également attention aux dates de délivrance et d’expiration.

Quel visa choisir pour l’Inde ?

Il existe en Inde plusieurs catégories de visas, les unes plus intéressantes que les autres, mais avec des motivations différentes. Qu’il s’agisse des études, des affaires, du tourisme ou autres, chaque visa correspond à un objectif déterminé de séjour en Inde et répond à des critères propres.

Le visa pour le tourisme

Le visa touristique vous permet de passer vos vacances en Inde, d’y aller pour rencontrer vos amis ou visiter des sites historiques et culturels. Il est délivré suivant différentes durées de validité. Vous pouvez faire la demande pour une validité de moins d’un an, d’un an ou de cinq ans. Cette dernière possibilité relève néanmoins d’une exception qui nécessite une approbation de l’ambassade avant toute soumission de la demande. Cependant, ces visas n’offrent pas tous la possibilité d’entrée multiple sur le territoire. Le visa touristique ne peut ni être prolongé, ni être échangé.

Le visa pour les affaires

Pour tout séjour d’affaires en Inde, vous devez demander et obtenir le visa d’affaires avant tout voyage. Ce type de visa s’inscrit dans la visée de la commercialisation de vos produits ou la prestation de vos services. Que vous soyez donc à la recherche de partenaires d’affaires ou ayez l’objectif de participer à des réunions professionnelles, ce visa vous convient parfaitement. Il correspond également aux artistes invités pour des prestations artistiques rémunérées. Sa validité varie. Vous pouvez demander et obtenir un visa d’affaires de 3 mois, 6 mois, un an ou cinq ans. Cependant, à chaque entrée, vous ne devez séjourner pour plus de 30 jours.

Le visa pour le travail

C’est le type de visa qui vous correspond si vous comptez vous installer en Inde pour travailler dans une société Indienne ou étrangère implantée en Inde. Entendu comme visa E, il existe cinq variantes correspondant à des catégories de travailleurs déterminées. Par exemple, le visa E4 correspond aux personnes qui vont travailler dans les secteurs de l’acier et de l’énergie. Le visa travail est délivré soit pour une durée de six mois ou pour un an. Alors que les autres types de visas ne sont pas renouvelables, le visa travail l’est quant à lui et exige un enregistrement auprès du FRO/FRRO approprié. Soulignons que si vous devez voyager avec des membres de votre famille, vous devez demander pour ces derniers,  un visa travail dépendant.

Le visa pour les études

Pour effectuer des études en Inde, ce sont les visas de la catégorie S qui sont requis. Au sein de cette catégorie, il existe six variantes. Pour l’enseignement supérieur, c’est le visa de type S1. Pour le niveau scolaire, c’est le visa S2. En ce qui concerne l’étude de la musique indienne, les études bouddhistes, l’étude de la culture et des danses, il vous faut le visa de type S3. Le visa S4 est dédié aux étudiants missionnaires et pour les études théologiques. Si vous êtes chercheur, enseignant invité ou faites partie d’une expédition scientifique, il vous faut le visa S5. Les stagiaires quant à eux devront postuler pour le visa S6. Il convient de préciser que la possibilité est donnée d’obtenir un visa pour ceux qui vous accompagnent. Ces derniers obtiennent un visa SX. C’est dire que l’assistant d’un chercheur détenant le visa S5 peut demander à obtenir le visa S5X. Le visa étude est valide pour toute la durée des études et vous pouvez réaliser des entrées multiples sur le territoire Indien.

Le visa d’entrée

Il correspond aux participants des manifestations sportives internationales, notamment les candidats. Le visa d’entrée est également dédié aux personnes d’origine indienne et au conjoint et enfant de cette dernière. Précisons néanmoins que pour le conjoint, il faudra attester du mariage. Ce visa s’obtient pour une validité de moins de six mois ou plus. La durée de validité n’excède cependant pas un an. Avec le visa d’entrée, vous pouvez faire une entrée multiple.

Les autres types de visas

Il existe des visas spécifiques pour les journalistes, le transit, la recherche, la maladie, l’assistance ou le rapatriement. Le visa journaliste est destiné à ceux qui travaillent dans les médias, le cinéma, l’audiovisuel, la presse, la communication, etc. Sa validité peut aller à six mois avec possibilité de faire une ou deux entrées au plus. Le visa de transit est destiné à ceux qui feront une escale en Inde. Il est valide pour quinze jours. Il y a aussi le visa médical qui correspond aux patients venant en Inde pour un traitement médical. Sa validité va jusqu’à six mois avec possibilité de faire des entrées multiples. Pour le visa de recherche, il peut être obtenu pour une validité allant à six mois, voire au plus un an. Le visa conférence vous permet d’assister à des séminaires et colloques scientifiques en Inde. Il ne se renouvelle pas, possède une validité de 3 à six mois suivant l’émission avec possibilité d’entrée multiple. Il y a par ailleurs une catégorie de visas réservée au secteur des films.

Le e-visa électronique pour l’Inde

Le visa électronique pour l’Inde est une solution intéressante qui répond aux réalités d’un monde au cœur d’internet. La pandémie de la COVID-19 rend également cette solution assez importante. En effet, c’est depuis 2015 que le gouvernement a mis en place ce programme d’octroi de visa en ligne.

Les conditions d’obtention du e-visa pour l’Inde

Le visa électronique est institué seulement pour certains pays du monde. Il existe sur le site officiel du gouvernement, la liste de tous les pays qui sont éligibles à la demande. Pour cela rendez-vous sur le site pour vérifier si votre pays y figure. En tout état de cause, les ressortissants de Kirghizistan sont éligibles. En dehors de la condition pays, il y a la condition du passeport et du billet. En effet, vous devez disposer d’un passeport valide au moins pour six mois à compter de la date à laquelle vous faites la demande. Les passeports diplomatiques ne peuvent cependant pas prétendre à l’e-visa pour l’Inde. Il en est également ainsi de tous les documents de voyage autres que le passeport.

Par ailleurs il convient de souligner que vous n’êtes éligible à l’e-visa que si vous voyagez à titre de touriste, pour les affaires, les conférences ou dans le cadre d’un traitement médical.

Quelles est la validité du visa électronique pour l’Inde ?

D’abord, les autorités indiennes ont définis cinq catégories de visas que vous pouvez demander et obtenir en ligne. Il s’agit de :

	e-visa touriste ;
	e-visa affaires ;
	e-visa conférence ;
	e-visa médical ;
	e-visa assistant Médical.


Le visa électronique pour le tourisme a une validité variant entre un mois, un an ou encore cinq ans. Celui dont la validité est d’un mois offre la possibilité d’effectuer deux entrées sur le territoire Indien. Ceux d’un an et de cinq ans vous garantissent des entrées multiples en Inde. Néanmoins, le séjour à chaque entrée sur le territoire ne doit pas dépasser trois mois. L’e-visa affaires est d’une validité d’un an soit 365 jours avec possibilité d’entrées multiples. Cette fois-ci, le séjour à chaque entrée est de 180 jours. Toutefois, vous avez la possibilité de rester sur le territoire Indien pour plus, à condition de vous faire enregistrer auprès du FRRO/FRO. Cet enregistrement doit intervenir au plus dans les deux semaines suivant l’expiration des 180 jours règlementaires. En ce qui concerne l’e-visa Conférence, il a une durée de validité de trente (30) qui court de la date d’entrée sur le territoire Indien. Bien sûr, avec ce visa, vous ne pouvez faire qu’une seule entrée. Par ailleurs, l’e-visa Médical correspondant aux patients en quête de traitement médical a une validité de 60 jours à compter de la date d’entrée en Inde. Il vous garantit trois entrées. Les personnes assistants les malades peuvent recourir au visa électronique Assistant Médical. Sa validité tient dans les mêmes conditions que le visa électronique Médical.

Comment faire la demande du visa électronique pour l’Inde ?

La demande du visa électronique ne vous prendra pas du temps puisque la procédure se déroule en une fois et en ligne. Généralement, on peut identifier quatre étapes. La première étape consiste à vous rendre sur le site web officiel du gouvernement indien dédié à la demande de visa électronique. Sur la première page, il vous sera demandé notamment votre photo d’identité et la page de votre passeport renfermant vos informations d’identité. Rappelons que vous devez disposer d’un passeport valide tout au moins 6 mois à compter de la date ou vous faites votre demande de visa. La deuxième étape consiste à payer les frais d’étude de votre demande. Vous pouvez opérer ce paiement au moyen de votre carte de crédit, de votre carte de débit ou d’autres portefeuilles de paiement autorisés. Après cette étape, lorsque votre demande est acceptée, votre autorisation vous sera communiquée par mail : c’est la troisième étape. La quatrième et dernière étape consistera pour vous à imprimer l’autorisation puisque vous devez la présenter à l’immigration lors de votre voyage. Notons que la demande est généralement traitée en 24h. S’il s’avérait qu’il y a des imperfections dans votre demande, vous recevrez dans ce délai un mail vous les notifiant. Vous pouvez alors vous rendre sur le site officiel afin de procéder à des corrections.

Quel est le prix du visa électronique pour l’Inde ?

Les frais à débourser pour obtenir votre visa électronique varie selon la catégorie de visa pour laquelle vous postulez. Pour l’e-visa Touriste, il vous faudra environ 65 euros alors que pour les visas Médical et business, il vous faudra environ 114 euros. En outre, il est opportun de préciser que le gouvernement Indien ne vous demandera aucun autre frais supplémentaires. Vous pouvez consulter en détail sur notre page le prix du visa Inde pour chaque type de visa.

Où atterrir avec le visa électronique ?

Avec le visa électronique, vous ne pouvez pas entrer sur le territoire indien par n’importe quel point d’arrivée. Il existe, en effet, 28 aéroports et 5 ports maritimes constituant des points d’entrée autorisés pour ces types de visa. Au nombre des ports maritimes, il s’agit de Cochin, Goa, Mangalore, Mumbai et Chennai. Quant aux aéroports, ce sont ceux de Ahmedabad, Amritsar, Bagdogra, Bengaluru, Bhubaneswar, Calicut, Chennai, Chandigarh, Cochin, Delhi, Gaya, Goa, Guwahati, Hyderabad, Jaipur. Il y a aussi les aéroports de Coimbatore, Kolkata, Lucknow, Madurai, Mangalore, Mumbai, Nagpur, Port Blair, Pune, Tiruchnirapalli, Trivandrum, Varanasi et Visakhapatnam. Par ailleurs, précisons qu’il y a aussi des points de sortie.

Faut-il choisir le e-visa ou le visa classique ?

Quel visa choisir entre le visa electronique et le visa classique ? Votre choix dépendra de plusieurs critères :

	Le motif de votre voyage
	La durée de votre séjour en Inde
	Les lieux que vous allez visiter en Inde


Suivant ces critères, vous pourrez déterminer le meilleur choix à faire pour partir en Inde. Attention à bien vérifier vos vaccins avant votre départ en Inde.

L’ambassade d’inde au  Kirghizistan

L’Ambassade de l’Inde au Kirghizistan s’inscrit dans la droite ligne de la coopération entre l’Inde et le Kirghizistan. L’Inde possède en effet un peu partout dans le monde des représentations diplomatiques tendant à renforcer son action sur l’échiquier international. Cela lui permet également de nourrir des relations avec d’autres pays du monde. A ce jour, on dénombre plus de 358 représentations diplomatiques indiennes dans le monde dont celle présente au Kirghizistan. L’Ambassade d’Inde au Kirghizistan fait partie des 80 représentations diplomatiques que compte le Kirghizistan. Elle possède en son sein un secteur consulaire.

L’Ambassade est située à Bishkek-720010 dans la rue Mahatma Gandhi. Pour toutes les préoccupations liées aux services consulaires, les passeports et les visas, vous pouvez vous adresser à elle via l’adresse cons.bishkek@mea.gov.in. L’Ambassade fonctionne du Lundi au vendredi de 9h à 17h 30 minutes exceptées les heures de déjeuner s’étendant de 13h à 13h30. Cependant, la section consulaire n’est accessible pour le dépôt des dossiers et la délivrance des pièces que de 9h30 à 11h30. En dehors de ces jours et de ces horaires, il arrive que le secteur consulaire ne soit pas fonctionnel certains jours spécifiques de l’année. En effet, l’Ambassade observe également quelques jours de congés à l’image de nombreuses représentations diplomatiques dans le monde. Ces congés ont rapport avec la culture indienne et son histoire. Par exemple, le 02 Octobre consacre la naissance de Mahatma Gandhi et le 15 Aout consacre l’indépendance du pays. Ces jours sont déclarés fériés par le gouvernement indien. En conséquence, l’ambassade ne fonctionne pas ces jours-là. Au total, il existe 17 jours de l’année ou le personnel de l’Ambassade n’est pas en service. Les raisons se retrouvent bien évidemment dans la commémoration des évènements aussi bien historiques que culturels.

Par ailleurs, il convient de souligner que le chef de la mission diplomatique est l’Ambassadeur Alok A. Dimri. C’est un diplomate de carrière qui a une expérience assez nourrie qu’il met au service des résidents à Kirghizistan.
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